
5. 	Sous réserve des chapitres G (Investissement) et H (Commerce transfrontières des 
services) : 

a) chacune des Parties permettra qu'un véhicule ou un conteneur utilisé en 
trafic international et provenant du territoire de l'autre Partie, emprunte, 
pour quitter son territoire, toute voie répondant raisonnablement à des 
critères d'économie et de rapidité; 

b) aucune des Parties ne pourra exiger un cautionnement, ni imposer une 
pénalité ou des frais, du seul fait qu'il existe une différence entre le point 
d'entrée et le point de sortie d'un véhicule ou d'un conteneur; 

c) aucune des Parties ne pourra subordonner l'extinction d'une obligation 
imposée par elle pour l'admission d'un véhicule ou d'un conteneur sur son 
territoire, notamment la mainlevée d'un cautionnement, au départ de ce 
véhicule ou de ce conteneur par un point de sortie donné; et 

d) aucune des Parties ne pourra exiger que le véhicule ou le transporteur qui 
apporte un conteneur sur son territoire depuis le territoire de l'autre Partie 
soit le véhicule ou le transporteur qui emporte ce conteneur vers le territoire 
de l'autre Partie. 

6. 	Aux fins du paragraphe 5, « véhicule » s'entend d'un camion, d'un tracteur routier, 
tracteur, tracteur à remorque ou remorque, d'une locomotive, d'un wagon de chemin de 
fer ou autre matériel roulant ferroviaire. 

Article C-05: Admission en franchise de certains échantillons commerciaux et 
imprimés publicitaires 

Chacune des Parties accordera l'admission en franchise des échantillons 
commerciaux de valeur négligeable et des imprimés publicitaires importés du territoire de 
l'autre Partie, quelle qu'en soit l'origine, mais elle pourra exiger : 

a) que ces échantillons soient importés uniquement dans le dessein d'obtenir 
des commandes de produits ou de services qui seront fournis depuis le 
territoire de l'autre Partie ou d'un pays tiers; ou 

b) que ces imprimés publicitaires soient importés dans des emballages 
contenant chacun au plus un exemplaire de tels imprimés, et que ni les 
imprimés ni les emballages ne fassent partie d'un envoi plus important. 

Article C-06 : Produits réadmis après des réparations ou des modifications 

1. Aucune des Parties ne pourra appliquer un droit de douane à l'égard d'un produit, 
quelle qu'en soit l'origine, réadmis sur son territoire après en avoir été exporté vers le 
territoire de l'aune Partie pour y être réparé ou modifié, sans égard à la question de 
savoir si les réparations ou modifications auraient pu être effectuées sur son territoire6. 

2. Aucune des Parties ne pourra appliquer un droit de douane à l'égard d'un produit, 
quelle qu'en soit l'origine, importé temporairement depuis le territoire de l'autre Partie 
pour être réparé ou modifié sur son territoire. 

Article C-07 : Taux de droit de la nation la plus favorisée à l'égard de certains 
produits 

1. 	' Chacune des Parties éliminera son droit de la nation la plus favorisée appliqué aux 
produits visés dans les numéros tarifaires du Système harmonisé figurant à l'annexe C-07. 

6Ce paragraphe ne vise pas les produits importés sous douane, dans une zone franche ou en vertu d'un 
régime analogue, qui sont exportés pour réparation et ne sont pas réimportés sous douane, dans une zone 
franche ou en vertu d'un régime analogue. 

C-4 


